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• Superficie : 77 ha dont un 
étang de 40 ha 
 

• Description : Statut de 
Réserve de Chasse et de Faune 
Sauvage. Inclus dans le site N2000 
« Grande Sologne » et ZPS 
« Sologne des étangs » et en 
ZNIEFF I. 

 

• Milieu : Etang ; végétation des rives ; bois, prairies humides et 
friches 
 

• Propriétaires : Fédération Départementale des Chasseurs 41 et 
ONCFS regroupés au sein de la SCI Etang de Malzoné 
 

• Enjeux :  
 → Biodiversité  :  

� Milieux : eaux oligotrophes et mosaïque de milieux 
liés à l’étang (NI+; NC+ ) 

� Flore : plusieurs espèces protégées dont la Pilulaire 
et l’Orchis à fleurs lâches (NI+  ; NC +) 

� Faune : site intéressant pour l’avifaune migratrice 
(NI++ ; NC+ ) 
 

 → Géologie :  Pas d’enjeu particulier 
 

 → Paysage  : Etang solognot assez fermé dans un contexte de 
déprise agricole marquée (NI -) 
 

 → Aménités  : Observatoire aménagé pour le public, panneaux 
d’information, plaquette pédagogique pour les enseignants et dépliants 
pour les enfants, sorties accompagnées sur demande (P ++) 

• Menaces : Enfrichement et fermeture des milieux (N ++) 
 

 

 
 

 

• Projets et propositions d’actions :  
→ Restauration et/ou entretien :  

� Poursuite de la gestion actuelle avec un assec régulier tous les 
cinq ans 

� Débroussaillage des fossés d’alimentation en eau de l’étang 
� Nettoyage du chemin d’accès à l’observatoire et entretien de la 

passerelle 
� Entretien de la végétation sur l’île et limitation des 

saules 
→ Valorisation : 

� Développement de l’accueil des scolaires 
� Animations pour le public 
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• Activités et gestion 

pratiquées :  
Plan de gestion sur 5 ans. Gestion de 
l’eau et des assecs réguliers, 
entretien des prairies et des friches 
par des chevaux rustiques. Gestion 
forestière réalisée par l’ONF. 
Animations scolaires sur demande.  


